Zones thématiques pour des engagements potentiels fonciers et d’agriculture & de développement rural durables (ADRD) et Terre

Bonnes pratiques pour l’agriculture et le développement rural durables

Antécédents:

1. Bien que l’on produise à l’échelle mondiale plus de nourriture que jamais, quelque 800 millions de personnes souffrent de malnutrition chronique; les producteurs, les ouvriers agricoles et les petits exploitants dépendant d’un salaire, luttent pour maintenir leur niveau de vie, tandis que la pauvreté rurale et la dégradation de l’environnement continuent. L’agriculture et le développement rural durables (ADRD) visent à renforcer la sécurité alimentaire et à contribuer à réduire la pauvreté de manière valable sur le plan environnemental, en se fondant sur les connaissances des indigènes et des agriculteurs et en renforçant la capacité des personnes à travailler ensemble. L’agriculture durable produit de la nourriture et d’autres produits pour les familles d’exploitants agricoles et les marchés de consommateurs, elle encourage les moyens d’existence des ménages et contribue à des cycles hydriques propres et efficaces, à des cycles nutritifs, à la conservation de la biodiversité des plantes et des animaux, à l’isolement du charbon dans les sols et à la qualité des paysages.

2. Le développement durable exige une contribution majeure de l’agriculture. La Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement (1992) envisageait d’«améliorer la productivité des exploitations agricoles de façon durable, ainsi que d’augmenter la diversification, l’efficacité, la sécurité alimentaire et les revenus ruraux, tout en s’assurant que les risques pour l’écosystème soient minimisés».  Ces opinions étaient exprimées dans l’Engagement Trois du Plan d’action du Sommet mondial de l’alimentation (1996). La Décision 8/4 de la huitième session du Comité du développement durable (2000), soulignait que l’agriculture doit relever le défi essentiel de satisfaire les besoins en biens alimentaires et agricoles d’une population qui s’accroît et incitait les gouvernements à promouvoir des pratiques et des politiques agricoles basées sur la gestion des ressources naturelles. A la 16ème Session du Comité de l’agriculture de la FAO (2001), il a été déclaré que «l’ADRD doit s’étendre à la durabilité sociale, institutionnelle et économique et ces pratiques de gestion doivent convenir à l’ADRD, aussi bien socialement que culturellement». Cependant, bien que les bonnes pratiques et politiques pour l’ADRD aient été soutenues par la CNUED et les événements successifs, elles ne sont pas devenues universelles. 

Evolution des bonnes pratiques et politiques pour l’ADRD depuis 1992:

3. Il y a une appréciation croissante de l’impact positif de l’agriculture sur la base des ressources naturelles et sur les sociétés et cultures rurales, tout en augmentant la sécurité alimentaire et en réduisant la pauvreté. Au cours des 10 dernières années, les pratiques et les politiques de l’ADRD ont évolué et améliorent maintenant, de façon remarquable, la durabilité des systèmes de production agricole. Plus d’1.2 milliard de personnes sont directement engagées dans l’agriculture. Même si des millions d’agriculteurs ont adopté des pratiques d’exploitation agricole avec des pratiques démonstrativement bonnes pour l’ADRD, il est encore possible de les améliorer.  Il existe un grand potentiel pour estimer les bonnes pratiques d’exploitation agricoles dans chaque région. Ces efforts recueilleront leurs fruits dans la mesure où ils seront des processus participatifs et avec les partenaires, de la politique à la pratique, comprenant tous les groupes principaux aux niveaux local et national, aussi bien qu’international. 

4. Bien qu’il y ait une reconnaissance croissante de l’importance d’une participation plus vaste des partenaires à la résolution des problèmes, il y a encore beaucoup de travail à faire pour garantir des associations efficaces et équitables parmi les groupes partenaires. Par exemple, presque toutes les prises de décisions pour les méthodes de production ignorent les problèmes des ouvriers et des communautés agricoles. 

5. Les autres facteurs qui influencent l’adoption ou la non-adoption des bonnes pratiques et politiques pour l’ADRD comprennent les marchés globalement compétitifs et la libéralisation du commerce, les prix d’incitation et les opportunités de marché, la décentralisation et la dévolution de la prise de décision des ressources agricoles et naturelles, l’intégration verticale dans les systèmes alimentaires, la connaissance digitale/partage des communications, et la reconnaissance de la valeur des ressources naturelles et des services d’écosystème. 

6. Bien que le nombre d’exemples de bonnes pratiques pour l’ADRD ait augmenté, tous les pays et partenaires n’en ont pas bénéficié de la même manière. Des tensions subsistent autour de la mise en place des stratégies pour atteindre les buts de l’ADRD. Les pratiques d’agriculture durable doivent être adaptées localement avec une volonté et une capacité accrues d’innover, en équilibrant les initiatives agro-écologiques locales avec les solutions dépendant de la technologie. Définir quelles approches sont les plus appropriées à utiliser dans telle ou telle circonstance, reste le sujet du débat.

7. Dans plusieurs pays industrialisés, il y a une préoccupation croissante de la part des consommateurs au sujet de la qualité et de la sûreté des aliments et des méthodes utilisées pour les produire. Avec de fortes demandes pour une protection de l’environnement et des animaux, il y a une grande préoccupation pour les problèmes éthiques, à savoir l’égalité sociale dans les chaînes de production, le soutien des connaissances intellectuelles et des droits à la propriété (droits des populations indigènes, droits des agriculteurs aux semences), l’accès aux ressources naturelles et financières, et la reconnaissance du rôle difficile dans l’agriculture des femmes et des ouvriers salariés. 

Vers de nouveaux engagements pour de bonnes pratiques et politiques pour l’ADRD:

8. Pour obtenir une production alimentaire durable, il faut un engagement aux structures et processus qui construisent les associations, la capacité et la responsabilité au sein des groupes de partenaires grâce à de potentielles actions stratégiques, telles que:

1. Equilibrer les investissements dans la recherche agricole conventionnelle avec la recherche sur les techniques agricoles alternatives (e.g. agriculture écologique ou biologique); 

2. Former les scientifiques, les agriculteurs, les ouvriers et les consommateurs à identifier les meilleures pratiques et à créer des approches participatives pour leur mise en place; 

3. Etablir des mécanismes multi-partenaires pour permettre un dialogue en cours sur la gestion des terres et l’accès, ainsi que sur les critères et les indicateurs pour de meilleures pratiques; 

4. Promouvoir les politiques et les mesures visant à encourager des pratiques agricoles durables;

5. Développer des marchés bien situés et des chaînes de distribution stables pour l’environnement pour les produits agricoles; et 

6. Produire des mécanismes visant à renforcer le pouvoir de marché des agriculteurs. 

9.  Les engagements peuvent être pris au niveau national (Systèmes nationaux de recherche agricole, SNRA) et international (organisations bilatérales, Banque de développement, Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale, GCRAI) pour travailler avec les groupes principaux pour promouvoir une recherche agricole valable sur le plan environnemental, des pratiques et politiques qui abordent la sécurité alimentaire locale à travers les systèmes d’exploitation agricole intégrés et la gestion des ressources naturelles. 

10. Les mécanismes de multipartenariat pour mettre en lumière les approches et le partage des expériences sur les bonnes pratiques de l’ADRD pourraient aider à encourager le consensus parmi les différents groupes de partenaires. Des directives, élaborées à partir des bonnes pratiques existantes des agriculteurs, des éleveurs, des populations de pêcheurs et des autres utilisateurs de ressources traditionnelles, pourraient servir de cadre à de bonnes pratiques agricoles.  Ces pratiques concernent le sol, l’eau, la biodiversité, les paysages, la santé animale et des cultures, la production et la protection; le bien-être humain, la santé et la sécurité (comme les normes principales de l’OIT); la gestion de l’énergie et des déchets, et la transformation et le stockage des récoltes dans la ferme – tout cela basé sur les circonstances locales. Les organisations internationales et nationales peuvent travailler avec les groupes principaux pour développer des directives pour les conditions localement pertinentes et les systèmes d’exploitation agricole dans les régions du monde entier. 

11. Les gouvernements nationaux et locaux peuvent faciliter de bonnes politiques et pratiques en renforçant la législation, les activités de vulgarisation et les encouragements financiers. 

12. Des engagements peuvent être pris par les gouvernements et les groupes principaux pour adresser les multiples contributions des agriculteurs à la société à travers des encouragements d’administration et de rémunération aux agriculteurs pour leurs services à l’environnement. 

13. Les Nations Unies (FAO) peuvent travailler en association avec les groupes principaux pour remettre les problèmes agricoles sur l’agenda global en attirant l’attention de l’ADRD parmi les gouvernements membres. Les groupes de donateurs internationaux peuvent soutenir les activités de l’ADRD et les bonnes pratiques qui dépendent d’associations efficaces de partenaires. 

� Ce document est un document de discussion informel préparé par les points focaux des principaux groupes fonciers et d’Agriculture et de développement rural durables (ADRD), composés de représentants d’agricoles, d’ONGs, de syndicats, de populations indigènes et du commerce et de l’industrie. Il ne s’agit pas d’un document de consensus. Il a pour but d’inviter à la discussion et d’etablir les bases pour la négociation de nouveaux engagements par les gouvernements, les organisations intergouvernementales, les groupes principaux de la société civile et/ou d’autres partenaires pendant le processus de préparation du WSSD. Ce document peut être commenté, changé et complété. Veuillez envoyer vos commentaires à � HYPERLINK "mailto:cneely@uga.edu" ��cneely@uga.edu� et � HYPERLINK "mailto:AG21-Chapter14@fao.org" ��AG21-Chapter14@fao.org�.  








